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DEUXIEME PARTIE : CONCLUSION ET AVIS MOTIVES 

 

La présente conclusion et avis motivé ne concernent que la modification N° 0.3 du PLUI. En 

ce qui concerne les zonages d’assainissement il faut se rapporter aux conclusions et avis 

motivés qui sont présentés par commune. 

 

 

1.OBJECTIF ET CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique prescrite par arrêté N° 2011-12 du 17 septembre 2021 pris par Mme La 

Présidente de la Communauté de Communes du PAYS de CHANTONNAY s’est déroulée du 

mercredi 6 octobre au vendredi 5 novembre 2021 inclus soit sur une durée de 31 jours 

consécutifs. 

L’objectif de cette enquête unique est double. Il concerne d’une part la procédure n° 0.3 de 

modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal PLUI et conjointement le projet de 

révision du zonage d’assainissement des eaux usées et d’élaboration du zonage 

d’assainissement des eaux pluviales.  

La modification du PLUI ressort d’une compétence intercommunale. Les zonages 

d’assainissement des eaux usées et pluviales relèvent d’une compétence communale et à ce 

titre les conclusions relatives aux zonages d’assainissement sont établies pour chacune des 

10 communes. 

 

 

1.1 Le PLUI 

La version en vigueur date de décembre 2019. Lors de la séance du Conseil Communautaire 

du 5.02.2020, une mise en compatibilité par déclaration de projet a été engagée. Elle a 

également bénéficié de la modification simplifiée n° 2 prescrite par arrêté de Mme La 

présidente de la Communauté de Communes. La procédure de modification n° 0.3 du PLUI, 

objet de la présente enquête publique, vise à le faire évoluer sur les 4 points principaux 

suivants : 

· Ajustements de règlements graphiques pour déclasser une station d’épuration privée 

dont le zonage est considéré comme erroné. 

· Création de STECAL pour régulariser des activités de service où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle déjà existante. 

· Suppression des 2 emplacements réservés. 

· Corrections d’erreurs matérielles constatées dans le règlement écrit et graphique. 
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1.2 Le zonage d’assainissement des eaux usées 

Le Code Général des Collectivités Territoriales engage les communes, qui disposent sur le 

PAYS de CHANTONNAY de la compétence pour le faire, à la définition des zones où 

l’assainissement est collectif, et des zones où il est non collectif. 

L’étude préalable à l’enquête publique a permis de : 

· Quantifier la pollution émise à collecter, vérifier les capacités résiduelles. 

· Mettre en relief les besoins en matière de développement urbain et la capacité de 

traitement des ouvrages 

· Réaliser une carte de zonage d’assainissement des eaux usées au 1/5 000 ème en 

cohérence avec le PLUI. 

L’évolution du développement urbain procède de réflexions stratégiques engageant le 

devenir des communes. La révision du zonage d’assainissement des eaux usées permet de 

mettre en concordance le PLUI avec les projets d’urbanisation qui privilégient désormais la 

densité urbaine au détriment d’un étalement coûteux et consommateur d’espaces agricoles 

ou naturels. Ainsi certaines zones sont déclassées en assainissement non collectif, alors que 

d’autres secteurs promis à un développement urbain rapide sont intégrés au zonage 

d’assainissement collectif. 

1.3 L’élaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales 

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales doit également être en cohérence avec le 

PLUI. L’étude réalisée pour chacune des communes a pour objet de définir un zonage 

d’assainissement qui doit, conformément à l’article L.2224-10, du Code Général des 

Collectivités Territoriales délimiter d’une part les zones où des mesures sont à prendre pour 

limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement 

des eaux pluviales, et d’autre part les zones où des installations sont à prévoir pour assurer 

le stockage et le traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

L’enquête publique préalable à la délimitation d’un zonage d’assainissement pluvial est 

prévue à l’article R 123-11 du Code de l’Urbanisme 

2.LE DOSSIER SOUMIS A ENQUETE 

Le dossier d’étude relatif à la modification du PLUI a été préparé par les services de la 

communauté de communes. La notice de présentation est un travail concis, allant à 

l’essentiel et très accessible par le plus grand nombre. Le projet de modification du 

règlement est facile à lire. 

Les études relatives à la révision du zonage d’assainissement et à l’élaboration du zonage 

d’assainissement des eaux pluviales ont été réalisées par le cabinet SICAA Etudes situé à 

BELLEVIGNY. Chaque commune dispose de sa propre étude.  

Ce sont des documents techniques clairs et bien illustrés, assez hermétiques parfois lorsqu’ils 

déclinent des séries de chiffres liés aux différents calculs et simulations effectuées. 
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Cependant l’ensemble des données fait l’objet d’un résumé technique facilitant la lecture et 

la compréhension des enjeux. Les plans et planches de format A0 à A3 accompagnant ces 

documents sont d’un graphisme facile à lire. 

Pour ma part qu’il s’agisse du rapport de présentation du PLUI ou des documents présentés 

par la SICAA Etudes je n’ai pas eu de difficulté de compréhension particulière et je pense que 

le public concerné a pu prendre connaissance des objectifs de l’enquête publique unique 

avec la même facilité d’appréhension. 

L’ensemble des documents présentant la procédure n° 0.3 de modification du PLUI, la 

révision du zonage d’assainissement et l’élaboration du zonage d’assainissement des eaux 

pluviales correspondaient aux prescriptions règlementaires. 

3.DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

Après concertation avec le Maître d’Ouvrage il a été décidé de tenir 12 permanences : 1 par 

commune, plus 2 pour la communauté de communes, à l’ouverture et à la clôture de 

l’enquête. Dans un souci de rationalité ces permanences se sont tenues 2 par 2 en utilisant 

la matinée et l’après-midi d’une même journée. 

La communication a été suffisante et soignée avec outre les annonces légales, des articles 

dans les bulletins communaux. Celle relative aux permanences s’est avérée efficace dans la 

mesure où les résidents indisponibles le jour de la permanence de leur commune se sont 

naturellement tournés vers la commune de leur choix. 

 

 

 

 

(1) Rectification suite à coquille dans le 1er avis. 

92 panneaux d’enquête publique et 25 affiches de format A3 ont été installés sur l’ensemble 

du territoire au niveau des emplacements de projets ou de passage fréquent. Je considère 

dans ces conditions que la publicité et la communication ont balayé très largement 

l’ensemble de la population des bourgs comme des écarts. Les personnes habitants des 

hameaux et s’étant déplacées aux permanences le prouve.  

Ces permanences se sont tenues dans le respect des gestes barrière mis en place dans le 

cadre de la situation sanitaire liée à la COVID 19 : Accueil à 2 personnes au maximum, 

utilisation de gel hydro alcoolique, port du masque pendant les entretiens. Distanciation de 

1 m à 1,5 m entre les personnes, aération des locaux. 

Toutes les Mairies ont parfaitement relayé ces mesures. 

Durant l’enquête j’ai visité avec Mme YOU, chargée du dossier à la communauté de 

communes, Les principaux STECAL et immeubles pouvant faire l’objet d’un changement de  

Support de publication 1ère parution 2ème parution 

Journal Ouest-France 18.09.2021, rectifiée le 

22.09.2021(1) 

16.10.2021 

Journal Vendée Agricole 17.09.2021, rectifiée le 

24.09.2021(1) 

15.102021 



EP N° 21000106/85 Modification n° 0.3 du PLUI du PAYS de CHANTONNAY. Conclusion et avis motivé.            5 

 

 

destination. J’ai également visité seul, d’autres sites où des rectifications de la protection en 

vigueur pouvait évoluer. 

Aucun incident n’est à signaler, ni dans les communes ni au siège de la communauté de 

communes au cours des 36 heures de permanences (12 x 3 h.) tenues. L’ambiance était 

sereine. Le dépit affiché par certaines personnes a été largement contrebalancé par la 

satisfaction que d’autres ont manifesté. 

Au total 34 observations ont été enregistrées : 

· 33 consignées sur l’un ou l’autre des 11 registres  

· 1 par courrier postal. 

3.1 L’activité des permanences  

J’ai reçu 30 personnes au cours de ces permanences dont :  

14 se rapportaient directement au PLUI : 

· Changement de destination : 4 

Un propriétaire annonce avoir un projet de gîte touristique, un autre aurait un projet si le 

changement de destination était possible. 2 autres situations se réfèrent à des oublis ou des 

rattrapages à faire. Ces 2 dernières situations le méritent effectivement. 

· Changement de zonage : 6 

Les pétitionnaires regrettent de ne pas avoir de constructibilité sur leur parcelle. 

· Explication complémentaires sur STECAL : 2 

Il s’agit pour l’essentiel d’agrandir le parcellaire concerné par le STECAL de façon à intégrer 

un parking dans le projet d’accueil touristique. Ces demandes sont à traiter de façon 

individuelle car chaque situation est particulière. Si cela se conçoit aisément au Logis de la 

Chopinière à Ste CECILE, où le projet architectural est bien étudié, en revanche au Château 

de la Grève à St MARTIN des NOYERS il me semble qu’une réflexion complémentaire quant 

à la taille et l’emplacement d’un parking pourrait être engagée par le propriétaire. 

· Suppression d’emplacements réservés : 2 

Vérification par des riverains concernés de la prise en compte de leur demande situation  

9 concernaient l’assainissement : 

· Zonage d’assainissement collectif ou non collectif des eaux usées : 6 

4 d’entre eux, habitants du hameau de Vildé à CHANTONNAY attendent ce raccordement 

avec beaucoup d’impatience. 

· Elaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales : 3 
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Ce sont des propriétaires généralement victimes de ruissellements sur leur parcelle ou sur la 

voierie à proximité de chez eux. Leurs demandes me semblent légitime. 

Les conclusions relatives aux zonage d’assainissement sont individualisées par commune et 

font l’objet de documents séparés. 

7 Etaient hors sujet, relevant davantage d’échanges directs avec les municipalités, avec leurs 

voisins voire leur notaire. 

3 personnes ont laissé une observation dans un registre en dehors des permanences : 

· Changement de zonage : 1 

· Zonage d’assainissement collectif : 1 

· Hors sujet : 1 

J’ai reçu 1 courrier relatif au zonage d’assainissement collectif des eaux usées  

2 courriels sont arrivés hors délais pour être traités. 

Avis du commissaire enquêteur sur les permanences : 

Bien que ces permanences ne furent pas énormément chargées en raison de sujets dont 

l’impact a pu paraître limité dans l’espace pour ce qui concerne le PLUI, elles ont permis à la 

quasi-totalité des porteurs de projet de venir exposer leur situation et de demander parfois 

des compléments d’information : STECAL et changement de destination notamment. 

Elles se sont déroulées sans tension même de la part de propriétaires aux doléances 

affirmées.  

La révision du zonage d’assainissement collectif des eaux usées me paraît faire consensus, à 

juste titre. Il est logique que ce zonage fasse effectivement corrélation avec l’urbanisation. 

L’élaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales n’a pas recueillie l’intérêt que 

cela me paraît devoir être. Probablement en raison d’une procédure somme toute nouvelle. 

Ces questions qui touchent à l’utilisation de l’eau apparaissent pourtant, dans une approche 

écologique des territoires, comme un enjeu fondamental. 

4.SYNTHESE ET ANALYSE DU PROJET DE LA MODIFICATION N° 0.3 DU PLUI 

Au niveau des changements de destination, les observations formulées pendant l’enquête 

correspondent à l’analyse que je fais du dossier d’enquête. Globalement il s’agit à travers 

ces changements de destination de permettre la conservation d’un patrimoine identitaire 

qui parfois est enraciné dans la mémoire d’une famille. Lorsque ces projets ne 

contreviennent pas aux orientations stratégiques du développement urbain, ni au respect 

des règles de sécurité et de santé publique, il y a selon moi tout intérêt à autoriser ces projets 

tout en soulignant comme il est rappelé dans le mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage 

que chaque demande d’urbanisme sera soumise à l’approbation de la CDPENAF. 
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 Dans un premier temps il n’est cependant pas certain que ces projets se concrétiseront tous   

vu l’ampleur des moyens financiers que suppose parfois de telles réhabilitations. 

L’analyse que je fais au niveau des demandes de changements de zonage est quelque peu 

différente. Certes certains propriétaires éprouvent du désappointement à ne pas bénéficier 

d’une constructibilité sur leur parcelle, toujours pour des motifs personnels basés sur la 

dévalorisation financière que représente une parcelle zonée A par rapport à un zonage U ou 

AU. Toutefois, il est intéressant de souligner que 2 personnes ont marqué leur satisfaction à 

voir leur propriété rester en secteur A ou N, de peur d’être rattrapés par l’urbanisation.  

Les avis recueillis sont donc relativement imperméables à la logique du développement 

urbain. Le développement durable, l’économie d’espace, la rationalisation des 

aménagements et des équipements publics réorientent aujourd’hui l’urbanisation dans une 

logique de densification déjà bien marquée dans le PLUI et il n’y a, selon moi aucune raison, 

de déroger à ces principes si l’on se réfère à la notion d’intérêt commun. 

2 des propriétaires concernés par un projet de STECAL ont manifesté leur désir d’en agrandir 

l’emprise au sol. Ces demandes paraissent légitimes parce qu’elles correspondent à 

l’avancée des projets commerciaux ou architecturaux menés par leur propriétaire. 

Cependant elles ne pourront être satisfaites que dans la mesure où il sera possible de justifier 

l’absence d’impact sur les activités agricoles et sur les milieux naturels tel que cela est 

souligné dans l’avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer DDTM.  

Un 3ème projet de STECAL, au château de Puybelliard à CHANTONNAY risque de ne pas 

aboutir dans le mesure où l’emplacement géographique du château, dans le prolongement 

de l’agglomération, n’est pas constitutif de STECAL pour la DDTM. Cette question n’est pas 

anodine si l’on se rappelle qu’un STECAL donne des droits à construire (dans la limite de 

surface cumulée de 200 m² conformément aux règles des zonages Ntp et Nt). 

Personnellement il me semble que l’essentiel consiste à pouvoir déclarer comme 

établissement recevant du public, ERP, une partie du château de façon à permettre la 

réouverture du restaurant. 

Le 4ème projet de STECAL ne pose pas de difficulté. Je souligne toutefois, après visite sur 

place, avoir constaté que le site ainsi que les bâtiments s’y trouvant présentent, dans le cadre 

d’un projet touristique, un niveau de réhabilitation élevée avant de pouvoir ouvrir au public. 

La suppression d’emplacements réservés s’inscrit dans le cadre de recours et correspond, 

après examen, à une possible évolution des besoins communaux sans que cela ne change en 

rien l’économie générale du PLUI. Elles trouvent donc leur place naturellement dans le cadre 

de cette modification n° 0.3. 

5.CONCLUSION SUR LE PROJET DE MODIFICATION N° 0.3 DU PLUI 

La présente procédure de modification n° 0.3 du PLUI ne change en rien les orientations 

initiales du PLUI. Elle ne s’inscrit pas dans le cadre de l’article L. 153-31 du code de 

l’urbanisme et ne vise qu’à faire évoluer le document à la marge. 
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Ø Le reclassement en secteur Nxc de l’ancienne station d’épuration de l’entreprise 

DOUX à CHANTONNAY est consécutif d’une erreur de zonage. Ce reclassement suivra 

les  

 

recommandations de la DDTM pour la conservation du végétal existant de façon à 

jouer un rôle tampon avec la zone N. 

Ø Les STECAL « tourisme » à créer concernent des activités existantes ou à rouvrir après 

une période d’interruption plus ou moins longue. Ce sont des projets ayant éclos 

depuis l’arrêt du PLUI. Ils participent au dynamisme économique du territoire. 

Ø La suppression des 2 emplacements réservés à CHANTONNAY suite à un recours 

(gracieux et contentieux) ont trouvé une alternative d’aménagement sans 

conséquence. 

Ø La correction d’erreurs matérielles concerne plusieurs sujets très localisés sans 

incidences sur l’économie générale du PLUI. 

Ø L’ajout de 13 changements de destination représente une enveloppe très limitée 

pour lesquelles il est tenu compte des périmètres de réciprocité vis-à-vis de 

l’agriculture (décision MRAe). 

La publicité et l’information à destination du public ont été réalisées dans des conditions 

satisfaisantes. 

L’enquête publique s’est déroulée sans incident et dans des conditions ayant permis le 

respect du protocole sanitaire en vigueur. 

 

6.AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Suite à l’examen du dossier d’enquête, au déroulé de l’enquête publique, à la rédaction du 

rapport et du procès-verbal de synthèse et au vu du mémoire en réponse de la 

communauté de communes, 

J’émets un avis favorable et sans aucune réserve au projet de modification n° 0.3 du PLUI 

du PAYS de CHANTONNAY. 

               

                         Fait et clos à 

                La Roche Sur Yon   le 2 décembre 2021 

                    Le Commissaire Enquêteur 

                           Jean-Marie BARCAT 

 

 

 


